
TRAME DE MEMOIRE TECHNIQUE 
LOT 1 : DECONSTRUCTION / DESAMIANTAGE 

Le critère valeur technique sera apprécié sur la base du contenu du mémoire technique produit par le 

candidat au regard des sous-critères détaillés ci-après.  

Le mémoire technique des candidats doit être structuré en reprenant la trame de mémoire technique 

ci-dessous.  

Sous-critère 2-1 : Qualité et précision du devis quantitatif  
Attendus au titre du sous-critère Nombre de points 

Il est demandé au candidat de produire un devis détaillé présentant la 
décomposition de chaque prix de l’état des prix forfaitaire (EPF) en postes 
d’ouvrages élémentaires, notamment les prix : 

o des immobilisations (installations de chantiers, 
bungalows, grues, clôture de chantier,…) ; 

o des fluides ; 

o des matériels, matériaux ; 

o des heures de mains d'œuvre ; 

o des heures d'engins ; 

o quantités (horaires, journalières, m3, m², ml…) ; 

o prix unitaires 

o …. 

10 points 

 

Sous-critère 2-2 : Qualité du planning des travaux 

Attendus au titre du sous-critère Nombre de points 

 
Il est demandé au candidat de produire un planning détaillé des travaux 
contenant  

 le phasage et la durée de chaque phase (prévision des temps 
d’intervention) 

 les points d’arrêts concernant les dates de livraison et prestations 
sous traitées. 

 un prévisionnel mensuel de l’avancement des tâches. 

10 points 

 

Sous-critère 2-3 : Qualité des moyens humains et matériels 

Attendus au titre du sous-critère Nombre de points 

Le candidat doit présenter en 5 pages maximum les moyens humains et 
matériels qu’il envisage de mettre en place pour accomplir la mission et 
garantir la qualité du chantier. 

5 points 

 

Sous-critère 2-4 : Qualité de la méthodologie 

Attendus au titre du sous-critère Nombre de points 

Concernant le désamiantage, le candidat doit présenter les moyens qu’il 
mettra en œuvre en terme de méthode, planification, exécution, 
prélèvement et protection des travailleurs, pour respecter les normes en 
vigueur. 

5 points 

  



TRAME DE MEMOIRE TECHNIQUE 
LOT 2: CLOS COUVERT 

Le critère valeur technique sera apprécié sur la base du contenu du mémoire technique produit par le 

candidat au regard des sous-critères détaillés ci-après.  

Le mémoire technique des candidats doit être structuré en reprenant la trame de mémoire technique 

ci-dessous.  

Sous-critère 2-1 : Qualité et précision du devis quantitatif  
Attendus au titre du sous-critère Nombre de points 

Il est demandé au candidat de produire un devis détaillé présentant la 
décomposition de chaque prix de l’état des prix forfaitaire (EPF) en postes 
d’ouvrages élémentaires, notamment les prix : 

o des immobilisations (installations de chantiers, 
bungalows, grues, clôture de chantier,…) ; 

o des fluides ; 

o des matériels, matériaux ; 

o des heures de mains d'œuvre ; 

o des heures d'engins ; 

o quantités (horaires, journalières, m3, m², ml…) ; 

o prix unitaires 

o ….. 

10 points 

 

Sous-critère 2-2 : Qualité du planning des travaux 
Attendus au titre du sous-critère Nombre de points 

Il est demandé au candidat de produire un planning détaillé des travaux 
contenant  

 le phasage et la durée de chaque phase (prévision des temps 
d’intervention) 

 les points d’arrêts concernant les dates de livraison et prestations 
sous traitées. 

 un prévisionnel mensuel de l’avancement des tâches. 

10 points 

 

Sous-critère 2-3 : Qualité des moyens humains et matériels 
Attendus au titre du sous-critère Nombre de points 

Le candidat doit présenter en 5 pages maximum les moyens humains et 
matériels qu’il envisage de mettre en place pour accomplir la mission et 
garantir la qualité du chantier. 

5 points 

 

Sous-critère 2-4 : Gestion des interfaces « Bardage/Menuiseries » 
Attendus au titre du sous-critère Nombre de points 

Notamment, pour les têtes de pignon des façades utiles pour l’éclairage 
naturel, le candidat doit présenter le traitement des interfaces par des 
coupes de principe avec les différents matériaux limitrophes (plaques de 
polycarbonate, bardage, couverture, structure), pour assurer une parfaite 
étanchéité. 

5 points 

  



TRAME DE MEMOIRE TECHNIQUE 
LOT 3 : TRAVAUX INTERIEURS 

Le critère valeur technique sera apprécié sur la base du contenu du mémoire technique produit par le 

candidat au regard des sous-critères détaillés ci-après.  

Le mémoire technique des candidats doit être structuré en reprenant la trame de mémoire technique 

ci-dessous.  

Sous-critère 2-1 : Qualité et précision du devis quantitatif  
Attendus au titre du sous-critère Nombre de points 

Il est demandé au candidat de produire un devis détaillé présentant la 
décomposition de chaque prix de l’état des prix forfaitaire (EPF) en postes 
d’ouvrages élémentaires, notamment les prix : 

o des immobilisations (installations de chantiers, 
bungalows, grues, clôture de chantier,…) ; 

o des fluides ; 

o des matériels, matériaux ; 

o des heures de mains d'œuvre ; 

o des heures d'engins ; 

o quantités (horaires, journalières, m3, m², ml…) ; 

o prix unitaires 

10 points 

 

Sous-critère 2-2 : Qualité du planning des travaux 
Attendus au titre du sous-critère Nombre de points 

Il est demandé au candidat de produire un planning détaillé des travaux 
contenant  

 le phasage et la durée de chaque phase (prévision des temps 
d’intervention) 

 les points d’arrêts concernant les dates de livraison et prestations 
sous traitées. 

 un prévisionnel mensuel de l’avancement des tâches. 

10 points 

 

Sous-critère 2-3 : Qualité des moyens humains et matériels  
Attendus au titre du sous-critère Nombre de points 

Le candidat doit présenter en 5 pages maximum les moyens humains et 
matériels qu’il envisage de mettre en place pour accomplir la mission et 
garantir la qualité du chantier. 

5 points 

 

Sous-critère 2-4 : Détails des synoptiques CFO, CVC 
Attendus au titre du sous-critère Nombre de points 

Le candidat doit présenter les synoptiques techniques des travaux 
envisagés pour la réalisation des dispositifs CFO, CVC. 

5 points 

 


